
2. Sous réserve de ses lois et règlements, chaque Partie contractante admet
les investissements effectués par les investisseurs de l'autre Partie contractante.

3. Le présent accord n'empêche aucune des Parties contractantes de
prescrire des lois et des règlements concernant l'établissement d'une nouvelle
entreprise commerciale, l'acquisition ou la vente d'une entreprise commerciale
sur son territoire, à condition que ces lois et règlements soient appliqués
également à tous les investisseurs étrangers. Les décisions prises en conformité
avec ces lois et règlements ne sont pas assujetties aux dispositions des articles X
(Règlement des différends entre un investisseur et la Partie contractante hôte) et
XII (Différends entre les Parties contractantes) du présent accord.

4. Les Parties contractantes reconnaissent qu'il n'est pas approprié
d'encourager l'investissement en assouplissant les mesures nationales qui se
rapportent à la santé, à la sécurité ou à l'environnement. En conséquence, une
Partie contractante ne devrait pas renoncer ni déroger, ou offrir de renoncer ou
de déroger, à de telles mesures dans le dessein d'encourager l'établissement,
l'acquisition, l'expansion ou le maintien sur son territoire d'un investissement
effectué par un investisseur. La Partie contractante qui estime que l'autre Partie
contractante a offert un tel encouragement peut demander la tenue de
consultations, et les deux Parties contractantes se consultent en vue d'éviter
qu'un tel encouragement ne soit donné.

ARTICLE I

Protection des investissements'

1. a) Les investissements ou revenus des investisseurs de l'une des
Parties contractantes bénéficient en tout temps d'un traitement
conforme à la norme minimale de traitement des étrangers en
droit international coutumier, y compris un traitement juste et
équitable, ainsi qu'une protection et une sécurité intégrales.

b) Les principes de « traitement juste et équitable » et de
« protection et sécurité intégrales » visés au
sous-paragraphe a) n'exigent pas un traitement supplémentaire
ou supérieur à celui qu'exige la norme minimale de traitement
des étrangers en droit international coutumier.

Il est entendu que le traitement accordé par une Partie contractante en vertu des
paragraphes 2, 3 et 4 du présent article s'entend, en ce qui concerne un gouvernement
infranational, du traitement accordé par celui-ci, dans des circonstances similauies, aux
investisseurs, et aux investissements effectués par des investisseurs, d'un État tiers ou
d'une Partie contractante, selon le cas.


